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ARRETEdu 22 NOV, 201^
autorisant l'installation d'un dispositif de vidéoprotection pour la

COMMUNE DE MUESPACH

Sous le n° 2019-OS93

LE PREFET DU HAUT-RfflN
Chevalier de la légion (Thonneur

Officier de l'ordre national du mérite

le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-1
etR.251-là R.253-4;

l'arrêté ministériel du 3 août 2007 modifié portant définition des normes techniques des
systèmes de vidéoprotection et ses annexes techniques ;

l'arrêté préfectoral du 19 septembre 2018 portant délégation de signature à Monsieur
Emmanuel COQUAND, sous-préfef, directeur de cabinet du préfet du Haut-Rhin ;

la demande d'autorisation présentée par le maire de MXffiSPACH pour l'mstallation d'un
système de vidéoprotection pour la COMMUNE DE MUESFACH ;

l'avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 14
novembre 2019 ;

Sur proposition du sous-préfet, directeur de cabinet du préfet,

ARRETE

Article l : Le maire de MUESPACH est autorisé, dans les conditions fixées au présent arrêté et pour
une durée de cinq ans renouvelable, à mettre en ouvre sur la commune de MUESPÀCH
un système de vidéoprotection composé de :
- l caméra intérieure,
- 3 caméras extérieures,
- l caméra visionnaiit la voie publique,
conformément au dossier présenté.

Ces caméras sont localisées 31 rue du 1° Septembre à MUESPACH (bâtiment mairie et
école élémentaire).

Ce dispositif poursuit les fmalités suivantes :
- la sécurité des personnes,
- la prévention des atteintes aux biens,
- la protection des bâtiments publics,
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Article 2

Article 3 :

Article 4

Article 5

Article 6

Article 7 ;

Article 8 :

Article 9 :

- la prévention d'actes terroristes,
- la prévention du trafic de stupéfiants.

Les personnes^ habilitées à accéder aux images sont précisément nommées dans le dossier
en préfecture.

Le public est informé de la présence de ces caméras, dans ['établissement cité à
l'artide l", par une signalétique appropriée de manière claire, pemianente et
significative, à chaque point d'accès du public.
A chaque point d'accès du public, des affichettes mentionnent les référeDces de la loi et les
coordonnées de la personne auprès de laquelle s'exerce le droit d'accès aux images.

Hormis ̂ le cas^d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une
judiciaire, les enregistrements sont détruits dans un délai maximum de

20 jours.

Le responsable de la mise en ouvre du système, doit se porter garant des personnes
lusceptil'les d;mterveur dans ''exploitation ou le visionnage des images, ainsi que danTîa
maintenaiice du système mis en place. Des consignes très précises sur'la confidentiaiité

images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent
éventuellement impliquer sont données à toutes les personnes concernées.

Les fonctiomiaires des services de police, de gendarmerie, des douanes et/ou d'incendie et
-secollr_s. destmataires des lmages et enregistrements de systèmes de vidéoprotection

appartenant à des tiers, en application de ['article L.252-3 du code de la sécurité" intérieure"
sont individuellement désignés et dûment habilités par le chef de service ou Ïechefd-muté
JMmpéteDce déPartementale> régionale, zonale ou nationale sous l'autorité duquel ils sont

afffectés, conformément à l'article R.252-I2 dudit code susvisé.

Toute modification présentant un caractère substantiel doit faire l'objet d'une dédaratiou
auprès des services préfectoraux (notamment changement d-activité dans-lesTieux
protégés -^ changement dans la configuration des lieux - changement "affectant'Ta
protection des images).

na°^preÏdice des saD(;tions.Pénales applicables, la présente autorisation peut, après
.

mtéressé ait été mis à même de présenter ses observations, être retirée'en "cas'de
manquement aux dispositions des articles L.251-l àL.255-1 etR.251-1 àR.253-4ducode
de la sécurité intérieure ou encore en cas de modification des conditions auv'udesaueÛ^s
eile a été délivrée.

La présente autorisation est publiée au recueil des actes administratifs de la préfectare.

Le sous-préfet, directeur de cabinet du préfet du Haut-Rhm et le colonel commandant le
groupement de gendarmerie du Haut-Khin sont chargés, chacun en ce qui le concerne', 'de
'exécution du présent arrêté, qui sera notifié au maire de MUESPACH.

Fait à k .2 2 NOV. ZOÎS

le préfj< et par déjé^ti^n,
. e sous-prêfet, dirgptétiTde c^bmet,

Voies et délais de recours :

Si vous estimez devoir contester cette décision, vous pouvez former :
- soit un recours gracieux devant l'auteur de la décision,



- SOJE un rec&urs diérarchique devant le ministie de l'iDtérieur.
-soit un recours contentieux devant Je h-ibunal administratif.

SSSES?^3^^^^^^^^le ""'"" co"ten"cw do" '-
|^ESESEi5SSS£^=^^r=
S::'s;rssib'Iité dc foml" u°recouls c°"te""eux dms "°dc'"de dcux m°"à comp'" "» " -° de ^. t d. . cour.

Cette décision peut être cxplicte ou implicite (absence de réponse de radmimsti. tion pcndmt deux moh).


